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En direct des territoires
RÉSULTATS DU PERMIS DE CHASSER

Voici les résultats définitifs pour l’année 2017.
446 candidats ont été convoqués à l’examen unique du permis de 
chasser cette année. 429 se sont présentés et 17 ont été absents. Sur 

les candidats qui se sont présentés, 384 ont été reçus dont 312 au premier 
passage, 67 au deuxième, 4 au troisième et 1 à la quatrième tentative.
89.5 % des candidats ayant passés l’examen en 2017 sont repartis avec le 
permis de chasser en poche.
Concernant les échecs, près de 50 % sont dus à un manque de révision de 
la partie théorique. Nous invitons les futurs candidats à s’entraîner sur le site 
www.reussite-permisdechasser.com
Pour la partie pratique sont relevées en priorité des fautes de manipulations 
avec de mauvaises positions des doigts sur le pontet ou la queue de détente 
arme non épaulé et la non prise en compte de l’environnement. B. Bouju

RÉUNION D’INFORMATION SUR LE PIÉGEAGE 
EN FORÊT D’EU

Les piégeurs, actifs ou non, de la zone de gestion S (forêt d’Eu) 
ont été conviés à une réunion d’information le 19 décembre 
dernier à Aubermesnil-aux-Erables. 22 piégeurs ont répondu 

à l’invitation lancée par la Fédération. La réunion était divisée en 2 
parties, la première en salle où un point sur les prélèvements des 
renards, fouines et corvidés a été effectué ainsi que quelques rap-
pels réglementaires. La seconde partie fut consacrée au terrain, 
avec la présentation de différents pièges ainsi que le Géotrapeur. 
Un après-midi riche en échanges où chacun a pu faire profiter de 
son expérience et apprendre des autres participants. J. Sautreuil

ERRATUM

Sur le guide de poche du chasseur 76, à la 
page 23 est noté M3/UC68 : à titre déro-
gatoire et pour la saison 2017/2018, le tir 

du sanglier est autorisé en plaine jusqu’au 28 
février.Il faut en fait lire M3/UC66.
Donc seuls les 24 secteurs de gestion de 6601 
à 6624 de l’unité 66 peuvent prétendre à cette 
dérogation. B. Bouju

http://www.fdc76.com/index.php
https://www.facebook.com/pages/F%C3%A9d%C3%A9ration-D%C3%A9partementale-des-Chasseurs-76/188582061232087
https://twitter.com/@fedechasseurs76
https://www.youtube.com/user/FDC76REPORTAGE
http://www.reussite-permisdechasser.com
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DES NOUVELLES DU RÉSEAU SAGIR...

Depuis 2010, la France subit une importante épizootie de RHDV2, muta-
tion du VHD. Notre département n’a pas échappé à ce phénomène et 
les analyses menées par le réseau SAGIR 76 l’a plusieurs fois mis en 

évidence. Si ce virus touche principalement les lapins de garenne, il a visible-
ment franchi la « barrière » des espèces. En effet, sur les quatre derniers lièvres 
analysés, trois d’entre eux étaient atteints par l’EBHS et un par ce virus, une 
première dans notre département ! Cela pourrait peut-être expliquer les « dis-
paritions » de populations de lièvres et de lapins de garenne qu’ont constaté 
nombre de gestionnaires de territoires. Les tous prochains comptages de nuit 
et surtout les battues de printemps devraient nous éclairer sur ce point.
A noter enfin que le foyer de gale détecté dans le nord-est du département 
depuis quatre ans est toujours aussi actif avec, en 2017, 5 cas visuellement 
détectés. L. Boucher Noël

QUATRIÈME FORMATION ORGANISATEUR 
DE CHASSE 

Vendredi dernier, à la Maison de la Chasse et de la Nature, 
23 responsables de territoires étaient présents à la for-
mation « organisateur de chasse ». Au programme de la 

matinée, un point sur les statistiques des accidents de chasse, 
l’assurance, l’organisation des battues, la recherche au sang, 
etc...
A noter que votre FDC76 propose également, avec l’Union des 
Gardes Particuliers et l’Association Départementale des Chas-
seurs de Grand Gibier 76, une formation destinée aux groupes 
de chasse « sécurité à la chasse ».
Cette dernière a pour objectif de rappeler à chacun les bonnes manipulations des armes de chasse et de la 
matérialisation de l’angle de 30°. Une formation pour chasser en toute sérénité ! Pour tout renseignement, 
contact : Laurent BOUCHER-NOEL 06 20 65 68 54 ou lbouchernoel@fdc76.com L. Boucher Noël

OPÉRATION 1000 BUISSONS

Les prétendants pour l’opération 1000 buissons n’auront pas traîné. En effet, tous 
les kits pour cette année sont déjà réservés (Pour rappel, les kits sont à retirer le 
16 janvier à la Maison de la Chasse et de la Naturel). Compte tenu du succès de 

cette opération, elle sera probablement reconduite l’hiver prochain. C. Barre

Le Président, Alain Durand, 
les membres du Conseil 

d’Administration et l’ensemble 
des personnels de la 

Fédération Départementale 
des Chasseurs de la
Seine-Maritime vous 

souhaitent de joyeuses fêtes.


